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Montréal, le 2 mai 2001

Par télécopieur 

Original par messager

Me Nicole Lemieux

Marchand Lemieux

75, boul. René Lévesque

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Interrogations concernant la demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres


Dossier R-3462-2001 

Chère consœur,

À la suite du suite du dépôt par Hydro-Québec de sa demande le 27 avril 2001 relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres, la Régie a pris connaissance de la demande ainsi que des pièces HQD-1, document 1, et HQD-1, document 2.

En vertu de l’article 74.1, la Régie a compétence pour approuver une procédure d’appel d’offres et d’octroi applicable aux contrats d’approvisionnement en électricité ainsi qu’un code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres.

Cette compétence doit s’exercer à la lumière des objectifs de la Loi dont notamment ses articles 5, 72, 74.1 et 74.2.  La première lecture de la preuve soumise par Hydro-Québec a suscité plusieurs questionnements sur la possibilité pour la Régie d’exercer ses pouvoirs tels que prévus aux articles 74.1 et 74.2 de sa loi constitutive de même que pour le distributeur de se conformer à l’obligation qui lui est faite en vertu de l’article 74.2 alinéa 2.

Dans ce contexte, la Régie vous demande de compléter votre preuve afin de la concilier avec les dispositions légales suivantes :

1. Article 74.1, paragraphe 1 :

Comment la Régie peut-elle s’assurer que le délai de diffusion de la procédure d’appel d’offres est suffisamment adéquat pour permettre la participation de tout fournisseur intéressé, compte tenu de l’information soumise à la pièce HQD-1, document1, section 1.3, page 3 de 8 ?

2. Article 74.1 et 74.1, paragraphe 2 :

Comment la Régie peut-elle s’assurer de l’existence d’un mécanisme dans la procédure d’appel d’offres et d’octroi propre à accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnements ainsi que, d’une façon générale, permettre un traitement équitable et impartial tout au long du processus d’appel d’offres et d’octroi compte tenu de l’information soumise à la pièce HQD-1, document 1, section 1.1, dernier paragraphe, page 2 de 8 ?

3. Article 74.1. paragraphe 3 :

Comment la Régie peut-elle s’assurer que les mécanismes d’analyse et d’évaluation (conditions demandées, critères de sélection, grille d’analyse, pondération) sont de nature à permettre un octroi équitable et impartial des contrats d’approvisionnement, sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, compte tenu des informations soumises à la pièce HQD-1, document 1, section 1.1, page 2 de 8, et section 3, page 6 de 8 ?

Comment la Régie peut-elle s’assurer que le coût de transport pris en compte lors de l’octroi des contrats d’approvisionnements correspond au coût de transport applicable ?

Comment la Régie peut-elle s’assurer que la prise en compte du coût de transport applicable uniquement à la troisième étape du « processus de sélection » décrit à la pièce HQD-1, document 1, section 3.1, paragraphes 4 et 5, page 6 de 8, rencontre l’objectif de l’article 74.1, paragraphe 3 ?

4. Article 74.2, alinéa 1 :

Comment la Régie peut-elle s’assurer que la surveillance de l’application et le respect des processus ainsi que du code d’éthique qu’elle aura approuvés relèvent de sa seule compétence et puisse donc être effectuée par elle seule compte tenu des informations soumises à la pièce HQD-1, document 1, aux sections «introduction», 3.1, 3.2, 4 et 5 ?

5. Article 74.2, alinéa 2 :

Comment la Régie peut-elle s’assurer que l’autorisation d’un contrat d’approvisionnement en électricité soit préalable à toute signature, entente de principe ou lettre d’intention du distributeur compte tenu de l’information soumise à la pièce HQD-1, document 1, section 5, premier paragraphe, page 8 de 8 ?

Tel que stipulé dans la décision procédurale D-2001-120 rendue ce jour, la présente lettre sera versée au dossier et sera disponible sur le site Internet de la Régie ou sur demande au secrétariat de la Régie. La Régie demande à Hydro-Québec de répondre à ses interrogations avant le 11 mai 2001, 12h00.

Nous vous prions d’agréer chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocat

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/jf

